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Compte Rendu Succinct de la réunion 
 du Conseil Municipal 

du JEUDI 30 JUILLET 2020 
  

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Salle ECOVIE – 315 route de la ZAC de la Grave - 
06510, en séance publique, sous la Présidence de : 
 

 
Monsieur Yannick BERNARD 

MAIRE  
 
 

DATE DE CONVOCATION  DATE D'AFFICHAGE DE LA CONVOCATION  
 24 JUILLET 2020  24 JUILLET 2020 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX DATE D'AFFICHAGE :  12/08/2020 
En exercice   : 33  Envoi S/Préfet le :  12/08/2020 
Présents       : 27  
Votants        : 33  
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
 
Mesdames et Messieurs – Yannick BERNARD – Yvan REMOND – Julien JAMET – Christine 
SERVELLA-HUERTAS -  Christophe COEUR – Valérie POZZOLI – Virginie SALVO –– Paul 
MITZNER – Jacques LESCA – Brigitte LEFEVE – Agnès WIRSUM – Christophe ROCHE – Ludovic 
OTHMAN – Patrice CONTINO (à partir de 19h) – Géraldine PONS – Olivier WSZEDYBYL – Sandra 
LEULLIETTE –– Mélina NIKOLAIDIS – Stéphanie DENOYELLE – Alan TITONE – Françoise 
COUTURIER – Charles SCIBETTA – Dominique LANDUCCI – Jean CAVALLARO – Valérie 
CHEVALLIER – Estelle BORNE – Floran JUDLIN –  
 
 
 
REPRESENTES 
 
Madame Fabienne BOISSIN représentée par Monsieur Paul MITZNER 
Monsieur Alain SERVELLA représenté par Madame Christine SERVELLA-HUERTAS 
Monsieur Frederic KLEWIEC représenté par Madame Stéphanie DENOYELLE 
Madame Sihem BEN KRAIEM représentée par Monsieur le Maire 
Madame Fatima CHETTOUH représentée par Monsieur Ludovic OTHMAN 
Monsieur Patrice CONTINO (jusqu’à 19h) représenté par Madame Géraldine PONS 
Madame Marie-Christine LEPAGNOT représentée par Madame Françoise COUTURIER 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
 
Madame Mélina NIKOLAIDIS 
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Avant de commencer l’ordre du jour du Conseil Municipal, Monsieur Yannick BERNARD – Maire rend 
hommage à Madame Yvette CANOBAS, employée de Mairie, décédée le 28 juillet. 
Une minute de silence est observée. 
 
INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 
*************************** 
 
Charles SCIBETTA 
Dominique LANDUCCI 
 
 
053/2020 - FINANCES COMMUNALES – Approbation du Compte de Gestion du Budget 
Principal 2019 
 
RAPPORTEUR : Yannick BERNARD – Maire 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-12,  

Vu le compte de gestion transmis par le Trésorier annexé à la présente délibération, 

Considérant l’identité des valeurs des écritures entre le compte de gestion et le compte administratif établi pour 
l’année 2019 

 

Le compte de gestion 2019 établi par Monsieur le Trésorier Principal présente les résultats suivants : 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS

RECETTES
Prévisions budgétaires totales 12 075 568,01 €            26 404 054,66 €                      38 479 622,67 €           
Titres de recettes émis (b) 6 903 394,08 €               26 128 060,49 €                      33 031 454,57 €           
Réductions de titres (c ) 150 000,00 €                  1 153 240,28 €                        1 303 240,28 €              
Recettes nettes (d=b-c) 6 753 394,08 €               24 974 820,21 €                      31 728 214,29 €           

DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e ) 12 075 568,01 €            26 404 054,66 €                      38 479 622,67 €           
Mandats émis (f) 6 791 425,29 €               24 236 796,25 €                      31 028 221,54 €           
Annulations de mandats (g) 25 595,16 €                    556 756,14 €                            582 351,30 €                 
Dépenses nettes (h=f-g) 6 765 830,13 €               23 680 040,11 €                      30 445 870,24 €           

RESULTAT DE L'EXERCICE
5(d-h) Exécent 1 294 780,10 €                        1 282 344,05 €              

(h-d) Déficit 12 436,05 €-                    

RESULTATS BUDGETAIRES DE L'EXERCICE
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Le vote est UNANIME. 
 
 
054/2020 - FINANCES COMMUNALES – Vote du Compte Administratif 2019 
 
RAPPORTEUR : Yannick BERNARD – Maire 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles, L1612-12, L.2311-1 et suivants et 
L2312-1 et suivants, 
Vu l’instruction comptable M14 applicables aux communes, 
 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de voter le compte administratif 2019 qui s’établit comme suit : 

RESULTAT A LA CLOTURE 

DE L'EXERCICE PRECEDENT 

: 2018

PART AFFECTE A 

L'INVESTISSEMENT EXERCICE 2019

RESULTAT DE L'EXERCICE 

2019

TRANSFERT OU 

INTERGRATION DE 

RESULTATS PAR 

OPERATION D'ORDRE 

NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE 

CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2019

I-Budget principal
Investissement -1 038 781,15 € -12 436,05 € 262 329,85 € -788 887,35 €
Fonctionnement 3 713 778,98 € 1 685 726,36 € 1 294 780,10 € -262 329,85 € 3 060 502,87 €

TOTAL I 2 674 997,83 € 1 685 726,36 € 1 282 344,05 € 0,00 € 2 271 615,52 €
II - Budgets des services à caractère 
administratif
05202 CDE CARROS
Investissement 0,00 € 0,00 €
Fonctionnement 1 650,76 € 1 492,37 € 0,00 € 3 143,13 €

Sous-Total 1 650,76 € 0,00 € 1 492,37 € 0,00 € 3 143,13 €
TOTAL II 1 650,76 € 0,00 € 1 492,37 € 0,00 € 3 143,13 €
TOTAL I+II 2 676 648,59 € 1 685 726,36 € 1 283 836,42 € 0,00 € 2 274 758,65 €

RESULTATS D'EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISES
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Le vote est UNANIME. 
 
Monsieur Charles SCIBETTA ne prend pas part au vote. 
 
 
 
INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 
 

 

 

CA 2019

Dépenses Recettes
Résultat 

(excédent ou 
déficit)

Section de 
fonctionnement (a)

     23 680 040,11     24 974 820,21      1 294 780,10   

Section d'investissement 
(b)

6 765 830,13 € 6 753 394,08 € -       12 436,05   

+
Report en la section de 
fonctionnement (c.)

    2 028 052,62      2 028 052,62   

Report en la section 
d'investissement (d)

1 038 781,15 -  1 038 781,15   

=
TOTAL  (a+b+c+d)       31 484 651,39     33 756 266,91       2 271 615,52   

Section de 
fonctionnement (e.)
Section d'investissement 
(f)

1 668 186,13 €    1 383 548,36 € -    284 637,77 € 

Total reste à réaliser 
(e+f)

1 668 186,13 € 1 383 548,36 € -     284 637,77   

Section de 
fonctionnement (a+c+e)

     23 680 040,11     27 002 872,83   3 322 832,72 €

Section d'investissement 
(b+d+f)

9 472 797,41 € 8 136 942,44 € -1 335 854,97 €

Total cumulé 
(a+b+c+d+e+f)

     33 152 837,52 €  35 139 815,27 €    1 986 977,75 € 

Résultat cumulé 1 986 977,75 €              

Résultat cumulé

Réalisations de 
l'exercice 2019

Restes à réaliser à 
reporter en 2020

Report de 
l'exercice 2018
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055/2020 - FINANCES COMMUNALES : Affectation du résultat du compte administratif 
2019 au budget primitif 2020 
 
RAPPORTEUR : Yannick BERNARD – Maire 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Compte Administratif 2019 

Le résultat de la section de fonctionnement 2019 se détaille comme suit :  
 

 
 

Considérant le besoin de financement de la section d’investissement pour l’année 2020, il est proposé au 
Conseil Municipal d’affecter le résultat de fonctionnement de l’année 2019, soit 2 284 051.57 €, au 
Budget 2019 comme suit :  
 

- En recette d’investissement au compte 1068 pour un montant de : 1 335 854,97 € 
- En recette de fonctionnement au chapitre 002 pour un montant de : 1 986 977,75 € 

 
Seront repris également au Budget Primitif 2019, les restes à réaliser suivants (RAR) : 
 

- Recettes : 1 383 548.36 € 
- Dépenses : 1 668 186.13 € 

 

Le vote est UNANIME. 

056/2020 - FINANCES COMMUNALES – Vote du Budget Primitif 2020 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Yannick BERNARD – MAIRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles, L1612-12, L.2311-1 et 
suivants et L2312-1 et suivants, 

Vu l’instruction comptable M14 applicables aux communes, 

Résultat de fonctionnement 2019

A - Résultat de l’exercice 2019                                                                      1 294 780,10 € 

B - Résultats 2018  reportés                                                                         989 271,47 € 

C- Résultat à affecter

= A+B (hors RAR)                                                                      2 284 051,57 € 

D - Solde d’exécution d’investissement 2019

D 001 (besoin de financement) -                                                                         12 436,05 € 

E -Solde des restes à réaliser d’investissement 2018
Besoin de financement -                                                                       284 637,77 € 

Besoin de financement = F = D + E -                                                                       297 073,82 € 

EXCEDENT REPORTE R 002                                                                      1 986 977,75 € 
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Vu la délibération relative au rapport d’orientations budgétaires 2020 en date du 23 juillet 2020 
Vu le compte administratif 2019, 
Vu l’affectation du résultat 2020, 
Vu la note relative au budget annexée à la présentation délibération, 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de voter le budget primitif 2020 par nature qui 
s’équilibre comme suit : 

FONCTIONNEMENT  Dépenses   Recettes  

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du 
présent budget (a) 

25 602 270,81 € 23 615 293,06 € 

 
  +   

REPORTS 

Reste à réaliser (R.A.R) de l'exercice 
précédent (b) 

    

002 Résultat de fonctionnement reporté ( c)         1 986 977,75    

 
  =   

  
TOTAL  (a+b+c) 25 602 270,81 € 25 602 270,81 € 

 
      

INVESTISSEMENT  Dépenses   Recettes  

VOTE Crédits d'investissement votés au titre du 
présent budget (y compris le compte 1068) (d) 

11 594 575,72 € 12 930 430,69 € 

 
      

REPORTS 
Reste à réaliser (R.A.R) de l'exercice 
précédent (e) 

1 668 186,13       1 383 548,36    

001 Résultat d'investissement reporté (f) 1 051 217,20   

  
    

  
TOTAL  (d+e+f) 14 313 979,05 € 14 313 979,05 € 

 
      

 

TOTAL BUDGET 2019 39 916 249,86 € 39 916 249,86 € 
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INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 
Le vote : 25 POUR 
    8 ABSTENTIONS  
  

- Charles SCIBETTA 
- Françoise COUTURIER 
- Dominique LANDUCCI 
- Jean CAVALLARO 
- Valérie CHEVALLIER 
- Estelle BORNE 
- Floran JUDLIN 
- Marie-Christine LEPAGNOT 

 
057/2020 - BUDGET PRINCIPAL : Bilan 2019 et modification d’une autorisation de 
programme et de crédits de paiements – Ecole Simone VEIL – n°ECOLE -2017 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Yannick BERNARD - MAIRE 
   
Vu les articles L.2311-3 et R2311-9 du Code général des collectivités locales 
Vu la délibération n°120/2017 portant création d’une autorisation de programmes et de crédits de 
paiement – Ecole Simone VEIL, 
Vu les délibérations n°036/2018 du 29 mars 2018, n° 157/2018 du 29 novembre 2018 et n° 029/2019 
du 28 mars 2019 portant modifications de l’APCP n°ECOLE – 2017 
Vu le Compte Administratif 2019 ; 
Vu le Budget primitif 2020 
Considérant le calendrier des opérations en cours, 
Considérant que les dépenses exécutées en 2019 ont été inférieures au crédit de paiement ouvert pour 
l’année 
Considérant que les prix définitifs ont déterminés lors de la passation des marchés publics en 2019, 
Considérant les différents avenants aux marchés, 

Bilan 2019 :  

En 2019 les crédits consommés sont de : 560 793.11 € TTC au lieu des 2,4 M€ prévus au budget 
primitif. Ces crédits devront être reportés en 2020, année de livraison de l’école. 

Evolution des coûts de l’Ecole Simone VEIL :  

Le montant global de l’opération doit être augmenté et arrêté à 5 640 000 € TTC contre 5 400 000 € 
TTC soit une augmentation de 240 000 € TTC (4,44%).  Suite à la consultation des entreprises, le 
montant des travaux est plus élevé que prévu, des avenants ont été signés.  

Pour rappel, l’APCP a été ouverte pour une opération chiffrée à 4,7 millions d’euros en 2017. 

Il est nécessaire de modifier l’autorisation de programmes et de crédits de paiements de l’école Simone 
VEIL n°ECOLE-2017 comme suit : 
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Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’approuver le bilan de l’autorisation de programme et de crédits de paiements n°ECOLE-2017 
pour l’année 2019 ;  

- De modifier l’autorisation de programme et de crédits de paiements n°ECOLE-2017 
conformément au tableau ci-dessus. 

 

Le vote est UNANIME. 

INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 

058/2020 -  Récompenses des lauréats au baccalauréat 2020 ayant obtenu la mention TRES 
BIEN ou BIEN 
 
RAPPORTEUR : Madame Valérie POZZOLI -  Adjointe à l’Education, l’Enfance 
et la Petite Enfance 
   
Chers collègues, 
 
Comme l’an passé, au-delà de la cérémonie de mise à l'honneur de jeunes Carrossoises et Carrossois 
ayant obtenu un diplôme scolaire, professionnel et universitaire au titre de la session 2020, la 
municipalité souhaite féliciter particulièrement les lauréats au baccalauréat (baccalauréat général, 
technologique ou professionnel) ayant obtenu la mention TRÈS BIEN ou BIEN. 
 
Le Conseil municipal est invité à se prononcer pour autoriser Monsieur le Maire à verser 
aux lauréats, les montants exposés ci-après aux conditions suivantes : 
 

Mention TRÈS BIEN Mention BIEN 
80 € 50 € 

 
Le budget correspondant a été prévu au budget primitif 2020. 
 
Ces récompenses se traduiront concrètement par le versement du montant alloué en fonction du critère 
ci-dessus, sur le compte courant du jeune ou à défaut sur celui de quelqu'un de son choix.  
 
Organisation 
 
Les jeunes concernés devront se présenter au guichet unique de la direction de l’éducation entre le 21 
septembre et le 27 novembre 2020, munis de la photocopie de leur diplôme ou photocopie de leur 
relevé de notes ainsi que d'un Relevé d'Identité Bancaire (RIB). Au-delà de cette date, les demandes 
2020 ne seront pas instruites. 

 

APCP ECOLE 2017/2021 2017 2018 2019 2020 2021 Total
Dépenses 27 428,25 €                     138 628,95 €                    560 793,11 €     4 000 000,00 €     913 149,69 €                 5 640 000,00 €  
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Le montant de la récompense sera alors versé par mandat administratif aux environs du mois de janvier 
2021. 

 

Le vote est UNANIME. 
 
INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 
 
059/2020 -  Coupons sports loisirs culture 2020-2021 

RAPPORTEUR : Madame Valérie POZZOLI -  Adjointe à l’Education, l’Enfance 
et la Petite Enfance 

 
Chers Collègues, 

L’action coupons sports loisirs culture va être reconduite pour l’année 2020-2021.  

Rappel des objectifs de l'action 
Aider les plus défavorisés à pouvoir s'inscrire dans une activité annuelle de clubs sportifs ou culturels 
Carrossois par une réduction du montant de la cotisation. 
Les usagers adhérant à des associations ayant un caractère cultuel ne pourront pas bénéficier des 
coupons. 
 
Public 
L'action s'adresse aux résidants Carrossois de 4 à 25 ans. L'aide est étendue à toutes les familles 
Carrossoises dont le quotient familial est inférieur ou égal à 1 600 €.  
 
Activités concernées 
Sont concernées toutes activités dans des structures associatives déclarées à la préfecture et 
répertoriées à la ville, à vocation sportive, de loisirs ou culturelle dont le montant de l’inscription 
ajouté à la cotisation est égal ou supérieur à 50 €. L’aide sera non cumulable (une inscription 
nominative en club par année). 
L’inscription au conservatoire départemental de musique est également concernée par cette aide. 
Quotients familiaux déterminant le montant des aides :  
 

Revenus 
Montant de l'aide 

maximum 

Q1 : inférieur ou égal à 600 € 70 €  

Q2 : entre 600.01 et 1 000 € 50 €  

Q3 : entre 1 000.01 et 1 600 € 25 €  
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Le montant de l’aide sera égal au maximum à 80% du montant total dû à l’association (inscription + 
l'adhésion de chaque enfant). 

Organisation 

Les permanences sont assurées par le guichet unique de la direction de l’éducation du 15 septembre au 
16 novembre 2020. Les familles devront se munir des justificatifs habituels permettant d'établir leur 
quotient familial (sauf les familles déjà inscrites sur les prestations municipales de l’éducation) ainsi que 
le justificatif d'inscription effective délivré par la structure d’accueil. Le montant de l'aide leur sera 
attribué par mandat administratif et versé sur le compte des usagers aux environs du mois de janvier 
2021. 
Grâce à une communication renforcée et mieux ciblée, il est escompté un nombre de bénéficiaires plus 
important. 
 

Information concernant les attributions de 2016 à 2019 

 2016 2017 2018 2019 

Nombre de 

bénéficiaires 

422 401 413 460 

Total versé aux familles 21 119 € 20 008.80 € 20 905€ 21 840€ 

 

Les crédits servant aux versements des coupons sont prévus au budget 2020. 

Le vote est UNANIME. 

INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 

060/2020 -  Association « SKI ET SPORT NATURE » Convention pour la journée world 
Clean Up Day 2020 

RAPPORTEUR : Monsieur Yannick BERNARD - MAIRE 
 

Chers collègues, 

Le président de l’association « SKI & SPORT NATURE CARROS » a informé la ville de Carros, dans un 
courrier en date du 10 juillet dernier, de son souhait d’organiser la 3ème édition de World Clean Up Day 
sur Carros le 19 septembre prochain et sollicite la ville pour l’autoriser à faire cet évènement et pour 
l’aider sur les aspects de communication et logistiques.  
 
 Pour rappel, le mouvement citoyen du WORLD CLEANUP DAY est né en ESTONIE en 2008, son 
objectif est de fédérer l’ensemble de la société autour d’un projet commun : NETTOYER NOTRE 



  CRS 30/07/2020 

 

13 
 

PLANÈTE de ses déchets sauvages en 1 JOUR, en réunissant 5% de la population mondiale, le samedi 
19 Septembre 2020. 
 
Cette année encore, la ville souhaite soutenir cette action qui constitue un véritable élan collectif et 
solidaire face à l’incivisme en maintenant le partenariat avec l’association « SKI & SPORT NATURE 
CARROS »  et en  répondant favorablement à cette demande.  
Ce partenariat sera fondé sur la signature d’une convention d’objectifs et de moyens qui définit les 
engagements respectifs de chacun des acteurs. 
 
Aussi, je vous propose de vous prononcer pour autoriser Monsieur le Maire à signer la convention, 
produite en annexe, entre la Ville de Carros et l’association « SKI & SPORT NATURE CARROS ». 
 
Le vote est UNANIME. 

INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 

061/2020 - Renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens entre la ville et 
l’association « American Country Attitude (ANCA)» 

RAPPORTEUR : Monsieur Yannick BERNARD - MAIRE 
 

Chers collègues, 
 
L’association « American Country Attitude (ANCA)» à la volonté de développer l’activité danse country 
sur la commune de Carros et a sollicité la Ville en date du 8 juillet 2019 pour le renouvellement de la 
mise à disposition d’une salle pour ses activités. 
 
Cette association manifeste d’autre part l’envie de s’impliquer dans les manifestations municipales. 
 
La Ville de Carros souhaite renouveler le partenariat qu’elle entretient avec American Country Attitude 
(ANCA) et formaliser le soutien qu’elle entend donner aux actions et projets en détaillant leurs 
engagements respectifs. 
 
La présente Convention a donc pour objet de renouveler la convention définissant les objectifs, les 
moyens et les conditions de collaboration entre la Ville de CARROS et l'association American Country 
Attitude (ANCA) sur la saison septembre 2020 / juin 2022. 
 
Je vous propose donc de vous prononcer pour : 
 
● Autoriser Monsieur le Maire, à signer la convention entre la Ville de Carros et l’association American 
Country Attitude (ANCA)  produite en annexe. 
 
 
Le vote est UNANIME. 
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062/2020 Renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens entre la ville et 
l’association « Danses Gattières Carros (ADGC)» 

RAPPORTEUR :  Yannick BERNARD – MAIRE 

Chers collègues, 

L’association « Danses Gattières Carros (ADGC) » à la volonté de développer l’activité danse de salon 
sur la commune de Carros et a sollicité la Ville en date du 29 mai 2020 pour le renouvellement de la 
mise à disposition d’une salle pour ses activités. 
 
Cette association manifeste d’autre part l’envie de s’impliquer dans les manifestations municipales. 
 
La Ville de Carros souhaite renouveler le partenariat qu’elle entretient avec Danses Gattières Carros 
(ADGC) et formaliser le soutien qu’elle entend donner aux actions et projets en détaillant leurs 
engagements respectifs. 
 
La présente Convention a donc pour objet de renouveler la convention définissant les objectifs, les 
moyens et les conditions de collaboration entre la Ville de CARROS et l'association Danses Gattières 
Carros (ADGC) du 1er septembre 2020 au 30 juin 2022. 
 
Je vous propose donc de vous prononcer pour : 
 
● Autoriser Monsieur le Maire, à signer la convention entre la Ville de Carros et l’association Danses 
Gattières Carros (ADGC)  produite en annexe. 
 
Le vote est UNANIME. 

063/2020 - Mise à jour du tableau des effectifs de la collectivité 

RAPPORTEUR : Yvan REMOND  - Adjoint aux Ressources Humaines 

Chers Collègues, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n°2006-1693 du 22 décembre 206 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux d’animation, 
Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
adjoints techniques territoriaux. 
Vu le décret n° 92-850 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier des agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles, 
Décret n°92-865 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de 
puériculture territoriaux 
Vu le décret n° 88-547 du 6 Mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 
maîtrise territoriaux, 
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Vu le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
techniciens territoriaux 
Vu le décret n° 2010 -329 du 22 mars 2010 modifié fixant la durée de carrière applicable en catégorie B 
dans la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique territoriale, 
Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité,  
 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité,  
 
 
Considérant la nécessité de créer des vacances d’emplois répondant à des besoins 
permanents occupés jusqu’alors par des postes non permanents, 
Toute modification, préalable aux nominations entraîne la suppression de l’emploi 
d’origine et la création d’emploi correspondant au grade de nomination. 
 
Les déclarations de vacances d’emploi seront effectuées auprès du Centre de Gestion des Alpes 
Maritimes conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante de créer les postes et ainsi modifier le tableau des effectifs :  
 

 DIRECTION GRADES 
QUOTITE 

 TEMPS DE 
TRAVAIL 

NOMBRE 
 DE POSTES DATE D'EFFET 

Direction de 
l'Enfance 

 de l'Education et 
de la Famille 

 
    

(Enfance) 
Adjoint d’animation  

(vacance d’emploi) 
50% (17h50) 2 01/10/2020 

 
Adjoint d’animation 

(vacance d’emploi) 
60% (21h00) 1 01/10/2020 

 

Adjoint d’animation 

(vacance d’emploi) 

Augmentation quotité de 
titulaires 

80% (28h00) 2 01/10/2020 

(Affaires scolaires) 
Adjoint technique 

(vacance d’emploi) 
 80% (28h00) 

 

1 

 

01/10/2020 
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 Atsem principal de 2ème cl  90% (31h30)  1 01/10/2020 

(Petite enfance) 

Auxiliaire de puériculture 

(vacance d’emploi) 

Augmentation  quotité 
titulaire 

100% (35h00) 

 
1 

01/10/2020 

 

 

Direction 
Technique 

 

    

Bâtiment 
Agent de maîtrise principal 

(titulaire mutation) 
100% (35h00) 1 01/08/2020 

  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

- Approuve la création et la modification des postes susvisés 
 

Le vote est UNANIME. 

064/2020 - Délibération portant création d’un emploi administratif de Directeur Général 
des services des communes de 10.000 à 20.000 habitants. 

RAPPORTEUR : Yvan REMOND  - Adjoint aux Ressources Humaines 

 Chers Collègues, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 34, et 53 ; 
Vu le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains 
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
assimilés ;  
Vu le décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l’échelonnement indiciaire de certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés ; 
 
Compte tenu, de la nécessité sous l’autorité de Monsieur Le Maire, de diriger l’ensemble des services de 
la commune et d’en coordonner l’organisation, il convient de créer un emploi fonctionnel de Directeur 
Général des Services à temps complet à compter du 1er octobre 2020 ; 
 
Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative, du cadre 
d’emploi des attachés territoriaux et par voie de détachement.  
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Vu la délibération n°161/2010 du 22 juillet 2010 qui prévoit l’attribution du régime indemnitaire 
applicable aux agents de la commune de Carros ; 
 
Vu la délibération n°112/2017 du 28 novembre 2017 mettant en place le nouveau régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP),   

 
   Le Conseil Municipal après en avoir délibéré ; 
 

Décide 
 

Article1 :  D’adopter la proposition du Maire visant à créer un emploi fonctionnel de Directeur Général 
des Service à compter du 1er octobre 2020, placé sous son autorité, avec pour mission de diriger 
l’ensemble des services de la commune et d’en coordonner l’organisation.    
 
Article 2 : Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative, du 
cadre d’emploi des attachés territoriaux et par voie de détachement. 
  
Article 3 : L’agent détaché sur l’emploi de Directeur Général des services percevra la rémunération 
prévue par le statut de la fonction publique territoriale et la grille indiciaire de l’emploi fonctionnel créé, 
il bénéficiera également : 
- du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP),  
- de la prime des emplois de direction prévue par le décret 88-631 du 6 mai 1988 et d’une N.B.I, 
 
Article 4 : Le tableau des effectifs de la commune de Carros sera modifié en conséquence. 
 
Article 5 : Les crédits inhérents à cet emploi fonctionnel seront inscrits au budget de la Commune de 
Carros. 
 
Article 6 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 
l’Etat et publication. 
 
Article 7 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.  
 

Le vote est UNANIME. 

 
INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 

 
 
065/2020 - Modification du tableau des effectifs : Création d’un poste d’attaché hors 
classe par voie de mutation externe 
 
RAPPORTEUR : Yvan REMOND - Adjoint aux ressources humaines  
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Chers Collègues, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n°87-1100 du 30 décembre 1987 modifié fixant l’échelle indiciaire applicable à ce grade,  
Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié fixant la durée de carrière applicable à ce grade,  
Vu les décrets n°2016-1798 et n° 2016-1799 du 20 décembre 2016 relatifs à la mise en œuvre du 
protocole relatif aux parcours professionnels, carrières et rémunération et à l’avenir de la fonction 
publique, 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant,  
 
Vu la délibération n°125/2017 relative à la mise en place du taux de promotion applicable au personnel 
de la collectivité, 
 
Considérant que dans le cas d'une mutation externe à la collectivité ou à l'établissement, l'application du 
plafond de 10% n'est pas opposable à la nomination d'un attaché hors classe. Cette nomination est 
toutefois prise en compte dans le calcul de ce même plafond pour la détermination des avancements 
suivants, 
 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de modifier le tableau des effectifs dans 
la perspective du recrutement d’un fonctionnaire par voie de mutation externe à notre collectivité pour 
l’année 2020. 
 
Considérant la valeur professionnelle et les acquis de l’expérience professionnelle nécessaires à ce niveau 
de grade, il est prévu de créer un poste d’Attaché hors classe à temps complet au cabinet de Monsieur Le 
Maire, dans le respect des ratios autorisés et de la législation en vigueur. 
Le profil de poste est en adéquation avec les missions relevant du cadre d’emplois des attachés 
territoriaux, et plus précisément d’un attaché hors classe. 
 
Le tableau des effectifs de la collectivité sera ainsi modifié à compter du 1er septembre 2020. 
 

 
   Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 
- Approuve la création du poste susvisé 
- Décide d’inscrire les crédits afférents à la création de ce poste au budget 2020.   
 

Le vote est UNANIME. 

 
INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
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066/2020 -  Projet Urbain Partenarial : Quartier des Plans de Carros – Commune de carros 
– Convention de Projet Urbain Partenarial relative à un programme immobilier de 36 

logements – SOCIETE LOREMAG  

RAPPORTEUR : Monsieur Yannick BERNARD - MAIRE 
 

Chers Collègues, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-41-3,  
L.5217-1 et L.5217-2, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.332-11-3, L.332-11-4, R.332-25-1, R.332-25-
2, R.332-25-3, 
 
Vu le décret n°2008-229 du 7 mars 2008 inscrivant les opérations d’aménagement de la plaine du Var 
parmi les opérations d’intérêt national mentionnées à l’article R.121-4-1 du code de l’urbanisme, 
 
Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la Métropole dénommée 
« Métropole Nice Côte d'Azur », 
 
Vu la délibération n° 7 du Conseil Métropolitain du 11 avril 2014 portant délégations d'attributions au 
bureau en vertu de l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Carros du 29 mars 2018 donnant un avis 
favorable à l’instauration d’une zone de projets urbains partenariaux (PUP) du secteur des Plans de 
Carros, 
 
Vu la délibération n°23.2 du Conseil Métropolitain du 5 avril 2018 approuvant l’instauration d’une 
zone de PUP et les modalités de partage pour le financement d'équipements publics sur le secteur des 
Plans à Carros,   
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 août 2018 reprenant la zone de PUP proposée par la métropole par 
délibération du 5 avril 2018 en identifiant quatre projets immobiliers : deux classes d’école, deux 
citystades et le réaménagement de route des Plans,  
 
Vu le courrier du Maire de Carros approuvant le projet de convention de PUP entre la commune, la 
Métropole, l’Etat et la société LOREMAG, en date du 10 juillet 2020. 
 
Vu le projet de convention de Projet Urbain Partenarial à conclure entre la Métropole et la société 
LOREMAG au titre d’un programme immobilier se développant sur la parcelle cadastrée section D n° 
1398, 4734, 4735 et 4736 sises secteur des Plans, à Carros, 
 
Considérant que le projet de construction présenté par la société LOREMAG permettra la 
construction d’environ 36 logements sur la commune de Carros, quartier des Plans, sur les parcelles 
cadastrées section D n° 1398, 4734, 4735 et 4736, 
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Considérant que cette opération rend nécessaire la réalisation d’équipements publics répondant aux 
besoins des futurs usagers ou habitants, notamment en matière d’équipements scolaires et de voirie, 
 
Considérant qu’il importe en conséquence de prévoir la création d’équipements publics communaux 
et métropolitains pour répondre aux futurs usagers et habitants, 
 
Considérant qu’il importe de prévoir le réaménagement, pour ce qui concerne les équipements 
publics métropolitains, de la section de la Route des Plans comprise dans le périmètre de PUP, et la 
réalisation de classes d’école, 
 
Considérant que le coût global de réalisation des travaux d’équipements publics communaux est 
estimé de manière prévisionnelle à 1 100 000 € HT, valeur mars 2018, 
 
Considérant que le coût global de réalisation des travaux d’équipements publics métropolitains est 
estimé de manière prévisionnelle à 798 750 € HT, valeur mars 2018, 
 
Considérant que le coût global de réalisation des travaux d’équipements publics communaux et 
métropolitains est estimé, de manière prévisionnelle à 1 898 750 € HT, valeur mars 2018, 
 
Considérant que la participation des opérateurs au sein du périmètre des Plans de Carros, fixée par 
arrêtée préfectoral est de 99,12 € / m² HT,  
 
Considérant que quatre conventions de PUP ont déjà été signées au sein de cette même zone de PUP, 
et que ces mêmes conventions ont permis de financer le coût de réalisation des deux citystades,  
 
Considérant dès lors que la participation des opérateurs au sein du périmètre des Plans de Carros, doit 
être déduite des équipements entièrement financés, portant ainsi la participation à 96,58 € / m² HT,  
 
Considérant que la société LOREMAG a accepté de prendre à sa charge la part du coût global des 
travaux rendus nécessaires par son projet, à hauteur de 212 300 € HT, répartis de la façon suivante :  

- 171 260 € HT, pour les équipements scolaires communaux (classes d’école)  
- 41 040 € HT, pour les équipements de voirie métropolitains 

 
Considérant que les surfaces du projet sont susceptibles d’évoluer de façon marginale, les montants 
prévisionnels indiqués dans la convention liée à la présente délibération sont encore à même d’évoluer 
de façon marginale, 
 
Considérant qu’en cas d’une évolution supérieure à 5 % des surfaces globales du projet, la présente 
convention fera l’objet d’un avenant soumis à la délibération du Conseil Municipal de Carros et du 
Bureau Métropolitain,  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°/ APPROUVER la convention de Projet Urbain Partenarial à intervenir avec la société LOREMAG, 
telle que jointe à la présente, 
 
2°/ AUTORISER Monsieur le Maire à la signer, conformément aux dispositions de l’article L.332-11-
3 du code de l’urbanisme, 
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3°/ AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités et à signer toutes les pièces 
consécutives à l’exécution de la présente délibération, 
 
4°/ AUTORISER l’exonération de la taxe d’aménagement pour les constructions édifiées dans le 
périmètre du projet urbain partenarial à intervenir avec la société LOREMAG, selon les modalités et 
pour la période fixée par les stipulations contractuelles, conformément à l’article R.332-25-3 du code 
de l’urbanisme, 
 
5°/ DECIDER d’assurer les mesures de publicité dudit acte conformément aux articles R.332-25-1 et 
R.332-25-2 du code de l’urbanisme, 
 
6°/ IMPUTER les recettes correspondantes au budget principal, 
 
7°/ INSCRIRE les dépenses correspondantes au budget principal,  
 
Le vote est UNANIME. 

 
INTERVENANT 
 
Charles SCIBETTA 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19h30. 
 

 Le Maire 

  

 Yanick BERNARD 
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